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Les produits de la recharge trousse Essentiel 1 - 6 à 8
personnes

Les produits de soins de la recharge sont utiles en cas de
petites blessures. Le sparadrap ainsi que les compresses,
pansements et les serviettes sont efficaces en cas de coups ou
de petites plaies. La composition contient le nécessaire pour
nettoyer et désinfecter ce type de blessure. Des bandes
extensibles pour le maintien ainsi que du petit matériel de
secours sont également inclus dans la recharge.
Composition de la recharge :

Petites blessures : 1 sparadrap 2 cm x 5 m, 10
compresses stériles 5 x 5,  20 pansements assortis, 1
pansement à découper 6 cm x 1 m, 6 serviettes coups et
chocs, 12 serviettes désinfectantes chlorhexidine, 5
dosettes sérum physiologique,
Aide au maintien : 2 bandes extensibles 5 cm x 3 m, 1
bande extensible 7 cm x 3 m,
Protection : 6 gants latex,
Petit matériel : 1 ciseau trousse,1 pince à échardes
Aide pour secourir : Manuel de premiers secours

La composition de la trousse de secours Essentiel 1 - 6 à 8 personnes

 La composition de la trousse de secours Essentiel 1 pour 6 à 8 personnes contient des produits de
soins indispesables en cas de blessure courante. Elle permet au secouriste d'intervenir rapidement et
efficacement sur une victime. Cette composition est parfaitement adaptée pour soigner les blessures
issues de situations courantes au travail. Elle est conforme aux recommandations de la médecine du
travail.
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Pourquoi est-il important d'avoir une trousse de secours toujours opérationnelle ?

Toutes les entreprises sont exposées au risque d'accident du travail, quels que soient leur taille ou
leur secteur d'activité. La présence d'une trousse de premiers soins ou d'une armoire à pharmacie
limite l'étendue des dommages causés par des lésions, des blessures ou des brûlures qui peuvent
survenir n'importe quand et n'importe où. Il est nécessaire d'être préparé à toutes les éventualités
possibles, surtout lorsqu'il s'agit de la santé et de la sécurité en entreprise. C'est pourquoi une
recharge pour trousse de premiers soins est un article indispensable. L'intêret est d'avoir à
disposition une trousse toujours approvisionnée en produits afin de parer à un accident, qu'il soit
mineur ou majeur.

Est-il légalement nécessaire d'avoir un local dédié au matériel de premiers secours ?

L'article 4214-23 du code du travail stipule que qu'un local de soins doit être installé sur le lieu de
travail lorsque le nombre de salariés dans l'entreprise est au moins égal à 200 dans les
établissements industriels et au moins 500 dans les autres établissements. Ce local dédié aux
premiers secours doit être facilement accessible à l'aide d'un brancard et peut contenir des trousses
et du matériel de premiers secours.

Il doit y avoir un dispositif d'appel destiné à alerter les infirmières dans la salle d'urgence ou autour
des équipements d'urgence ou, à défaut, une structure d'urgence à l'extérieur de l'établissement. La
mise à disposition et l'utilisation du matériel de premiers secours ne constitue en effet qu'une partie
de l'organisation des secours et ne peuvent en aucun cas se substituer à l'appel aux secours
d'urgence.

Où Doit-Être Entreposé le Matériel de Premiers Secours ?

Les outils nécessaires pour administrer les premiers secours aux victimes et malades doivent
être stockés dans un lieu spécifique et aisément accessible aux personnels secouritstes, ou placés au
plus proche des lieux à risque (ex. douche sécurisée, à proximité d'un poste de manipulation de
produits chimiques).

Dans tous les cas, les locaux de premiers secours et le matériel de premier secours doivent être
distingués par des panneaux de signalisation comme décrit dans l'arrêté du 4 novembre 1993 (forme
rectangulaire ou carrée et pictogramme blanc sur fond vert).

https://code.travail.gouv.fr/code-du-travail/r4214-23
https://www.tamo.fr/trousses-de-secours/signaletique-trousses-de-secours

